
 
 

Les Logements-Foyers ! C’est un sujet qui a motivé l’ensemble de nos commissions inter généra-

tion, familles, alternatives à l’habitat.  

Les Logements-Foyers font l’objet depuis quelques mois de nombreux débats tant sur le plan na-

tional que local. 

Le parc de logements qu’il représente est très hétérogène et il existe sous cette dénomination des 

réalités différentes. 

Certains ont mal vieilli et ont de la peine à recruter, d’autres ont des listes d’attente. 

Que faut-il faire des Logements-Foyers existants ? Faut-il en créer de nouveaux ? 

ALERTES a voulu contribuer à la réflexion sur le devenir de ce type de structure  

Les Logements-Foyers sont encore aujourd’hui une solution alternative et de proximité entre le 

domicile et l’établissement médicalisé. Ils garantissent à leurs résidents : 

• L’autonomie : un logement indépendant et des prestations facultatives ; 

• Une sécurisation 24/24 ; 

• La lutte contre l’isolement et la solitude des personnes âgées. 

Histoire  

La prise en compte du vieillissement fut longtemps une prise en charge familiale, avec l’hospice 

pour les indigents. 

Créés dans les années 60-70 dans le cadre des politi-

ques d’amélioration de l’habitat, les Logements-Foyers 

ont comme vocation première d’offrir aux personnes 

âgées autonomes à revenus modestes un habitat collec-

tif. Ce sont des établissements à caractère social, situés 

le plus souvent en centre ville. Ils proposent des loge-

ments dans des immeubles comportant à la fois des lo-

caux privatifs (meublés ou non) et des locaux communs 

ainsi que, le cas échéant, moyennant, une redevance 

supplémentaire, diverses prestations annexes telles que présence d’une infirmière, garde de nuit, 

animation, blanchisserie3 présence 24 H/24. 

Ils ont souvent l’intérêt d’être implantés à proximité de moyens de transport et de centres d’activité 

(commerces, services publics, lieux de culte et de réunion).  

 La Cerisaie  à Fontaine 
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Les résidents par ailleurs peuvent également faire appel à des services de soins à domicile, à des 

médecins et à des infirmières libérales de leur choix.  

Ils offrent à la personne âgée un substitut à son logement d'origine. Ces établissements, souvent 

gérés par un Centre Communal d'Action Sociale ou une association, ne sont par principe  pas mé-

dicalisés. Car la plupart du temps, ces établissements ne sont pas adaptés et n’ont pas le person-

nel formé pour accueillir des personnes âgées présentant des détériorations intellectuelles ou des 

problèmes de dépendances physiques lourdes. 

Les Logements-Foyers relevaient à l’origine de la réglementation des logements ordinaires puis ils 

ont été totalement assimilés à des établissements médico-sociaux. 

La réglementation 

• La loi cadre d’août 1957 sur l’urbanisme stipule que «  le gouvernement facilitera la créa-

tion et le fonctionnement des Logements-Foyers » pour les jeunes et pour les vieillards. 

• Le rapport Laroque en 1962 envisage « des maisons de retraite, destinées à recevoir les 

personnes âgées valides Ces établissement devraient être aménagés à proximité immédiate du 

centre d'intérêt habituel des pensionnaires, comporter des chambres pour chaque individu ou mé-

nage et favoriser à la fois les relations des personnes âgées avec le milieu local et des occupa-

tions assurant un aliment à leur activité physique et intellectuelle ». 

Une circulaire de décembre 1974 définit les Logements-Foyers pour personnes âgées comme 

des logements destinés aux personnes âgées capables de vivre de façon autonome dans un loge-

ment indépendant mais ayant besoin occasionnellement d’être aidées. 

Les Logements-Foyers relèvent alors exclusivement de la législation « logement ». Le VIème plan 

précise même qu’en aucun cas ils ne doivent être considérés comme des lieux d’hébergement. 

• La loi du 2.février.2002 oblige les Logements-Foyers à formaliser un projet de vie, un règle-

ment intérieur et un contrat de séjour ; un conseil de la vie sociale doit être mis en place. 

Des arrêtés du 16 juillet 2007 et du 14 avril 2011 modifient le régime incendie. 

Les Logements-Foyers, qui constituent une formule d'accueil mise en place dans le cadre des fi-

nancements HLM, sont définis à l'article R.351-55 du code de la construction et de l'habitation 

(CCH). 

• Dorénavant, en vertu de l'article L 633-2 du code de la construction et de l'habitation, les 

propriétaires ou gestionnaires de Logements-Foyers ont l'obligation de délivrer un contrat écrit à 

toute personne logée dans un Logement-Foyer. Ce contrat doit comporter des éléments essen-

tiels tels que les conditions et modalités de sa résiliation, la désignation des locaux et des équipe-

ments à usage privatif, la désignation des locaux mis à la disposition des personnes, le dépôt de 

garantie, le montant acquitté, l'ensemble des prestations comprises dans ce montant, ainsi que les 

prestations annexes proposées et leur prix. 
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La sécurité incendie 
 
Les règles en matière de sécurité incendie ont été modifiées en 2007. 

 Les logements foyers relèvent d'une double réglementation :  

• Formule d'accueil mise en place dans le cadre des financements HLM définie à l'article R. 

351-55 du code de la construction et de l'habitation.  

Lorsque le Logement-Foyer accueille des personnes âgées autonomes relevant principalement 

des GIR 5 et 6, il est considéré comme un établissement d’habitation collectif classique. Les par-

ties privatives doivent appliquer les normes de sécurité propres aux bâtiments d’habitation en vi-

gueur à leur date de création. Seules les parties collectives relèvent de la catégorie« établisse-

ment recevant du public »(ERP). Cette réglementation habitation vaut tant pour les Logements-

Foyers existants que pour les Logements-Foyers neufs. 

Tant que leur GMP demeurera inférieur à 300 et qu’ils n’accueillent pas plus de 10% de person-

nes âgées en GIR 1 et 2, les Logements-Foyers peuvent  conserver leur statut de bâtiment d’habi-

tation. 

• Etablissement social et médico-social tel que défini à l'article L. 312-1.I.6° du code de l'ac-

tion sociale et des familles.  

Lorsque le Foyer-Logement dépasse le seuil du GMP 300 ou qu’il accueille plus de 10% de per-

sonnes en GIR 1 et 2, il doit alors se conformer aux règles de sécurité incendie applicables aux 

«établissements recevant du public» (ERP) de «type J». 

Des règles dérogatoires s’appliquent aux établissements de moins de 25 places. 

L’état des lieux 

Sur l’ensemble du territoire métropolitain, on compte 2.957 Logements-Foyers qui regroupent 

157.000 places. (3% des plus de 75 ans)  Ceci représente 24,3% de la capacité nationale d’hé-

bergement des personnes âgées en institution.  

� Près de 30% des places bénéficient d’un forfait soins courant et 3,5% sont financés en sec-

tion de cure médicale.  

� Une place sur deux est habilitée à l’aide sociale.  

� Avec 70% du parc national (soit 110 000 places), les CCAS/CIAS sont les principaux ges-

tionnaires de Logements-Foyers. 

Une enquête du CNRPA de 2005 indiquait, lors de l’entrée : 

� un âge moyen de 84 ans des résidents 

� une durée de résidence de 3 à 8 ans.  
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Les principales motivations de l’entrée en Logement-Foyer sont la recherche d’une sécurisation 

face à l’isolement et l’accès à un service à un prix abordable. 

Dans le département de l’Isère, on compte 42 Logements-Foyers (de 8 à 79 places avec en 

moyenne 48 places) soit un total de 1989 places. 

Dans leur quasi unanimité, les Logements-Foyers sont gérés par des CCAS ou des syndicats in-

tercommunaux. Seuls  deux d’entre eux sont associatifs. 

Le prix de l’hébergement pour une personne seule hébergée dans un F1 B varie pour un mois de 

431 à 1 209€, avec une moyenne de 661€. 

Aux Logements-Foyers, s’ajoutent, dans notre département, trois domiciles collectifs gérés par 

des associations proches de l’ADMR. Ils ont en moyenne 22 places et demandent un loyer de 

l’ordre de 1 350€. 

Résultats d’une enquête effectuée par ALERTES 

• La surface des logements pour personnes seules est de 
l’ordre de 30 à 35 m2.  

• Ils disposent quasiment tous de toilettes particulières. En 

grande majorité ils sont équipés de douches mais elles ne 

sont pas toutes à l’italienne ce qui pose parfois des difficultés 

d’utilisation. Il en est de même pour les quelques-uns qui ont 

des baignoires. 

• Très rares sont les Logements-Foyers qui ne proposent 

pas de restauration ; du moins pour le repas de midi. La par-

ticipation est facultative mais il faut généralement une inscription préalable. Dans quelques éta-

blissements, le coût varie selon les ressources et cela peut aller de 3.5€ à 9.71€. Le coût moyen 

s’élève aux environs de 6,80€. 

• Les autres services offerts sont souvent le  blanchissage du linge. A des coûts très variables. Il 

peut s’agir seulement de la fourniture de la lessive mais cela peut monter à 25 € par mois.  

• Certaines maisons mettent une aide-soignante à la disposition de leurs résidents. 

• Dans la grande majorité des maisons, il existe un service de garde de nuit, c’est parfois un 

personne logée sur place. Dans  certains, rien n’est organisé ; c’est alors aux résidents de s’abon-

ner individuellement à un service de téléalarme. 

• Les animations sont présentes dans tous les établissements, mais sous des modalités très di-

verses Les fréquences sont variables : journalières ou bihebdomadaires. Ces animations sont as-

surées par des bénévoles ou des professionnelles, prises en charge budgétairement par l’éta-       

blissement ou par l’association des familles. Leur contenu est très varié : atelier mémoire, atelier 

équilibre, gymnastique douce, chorale, jeux, randonnées, travail manuel3 

Maurice Thorez à Echirolles 
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• La volonté d’ouverture sur l’extérieur est générale : participation à la vie du quartier, au club 

des retraités, à la fête des voisins ; rencontres avec les enfants du centre de loisir, des écoles. 

Parfois aussi les personnes âgées du quartier peuvent participer aux activités proposées au sein 

du Logement Foyer.  

• Les Conseils de Vie Sociale sont présents partout sauf « par manque de combattants». 

• Les Associations de famille existent dans environ la moitie des Logements-Foyers. 

• Des subventions municipales de fonctionnement sont signalées dans à peu près la moitié des 

cas, les chiffres donnés vont de 13 000 à 115 000 €. 

Les subventions d’investissement existent elles aussi parfois. C’est ponctuellement, pour de gros 

travaux ou pour le remboursement d’emprunts. 

L’évolution nécessaire des Logements-Foyers 

Les Logements-Foyers ont rencontré, dans les années 60, un véritable engouement auprès des 

collectivités locales parce qu’ils permettaient d’offrir aux personnes âgées de la commune habitant 

des logements insalubres un autre domicile, véritable alternative  à l’entrée dans les  anciens hos-

pices   ou  maison de retraite plus ou moins médicalisée.  

Tout en privilégiant l’autonomie, ils offraient un niveau de confort et de sécurité et une présence.  

Ils répondaient à deux besoins : la prévention et la sécurité. De plus la personne âgée n’était 

plus isolée. 

Aujourd’hui, les Logements-Foyers sont moins attractifs, des vacances chroniques sont parfois 

enregistrées.  

L’amélioration des conditions de l’habitat et le développement des services de  soutien à domicile 

permettent plus facilement aujourd’hui, aux personnes de rester dans leur domicile initial. 

En conséquence on observe  depuis quelques années un vieillissement de la population hébergée 

et une entrée beaucoup plus tardive des nouveaux résidents.  

Environ 30% de la population hébergée se retrouve en GIR 1 à 4 c'est-à-dire dans une situation 

de fragilité souvent incompatible avec les services proposés par la structure.  Pour ces résidents 

et leurs familles il est souvent douloureux de quitter leur « Logement-Foyer » qui est devenu leur 

domicile. 

Il n’en reste pas moins qu’il existe « une clientèle » pour ces logements Foyers, ces 

« appartements à services partagés » (le secteur privé qui crée des résidences seniors l’a bien 

compris !) pour une population de septuagénaires et d’octogénaires encore valides qui recher-

chent la sécurité, le confort, le lien social et des services de proximité, notamment pour  toute une 

frange de la population en situation de précarité sociale qui augmente considérablement et qui est 

confrontée à la fois à une dégradation de leur situation financière et à leur  vieillissement.  
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Pour répondre à cette demande il faut que les « Logements 
Foyers » s’adaptent : 

• en offrant un logement confortable et adapté. Il est donc 

nécessaire de rénover le bâti  et construire du neuf ! 

(chaque logement doit avoir une salle de bain !).  

• en imaginant des logements qui soient plus grands 

(pourquoi condamner une personne âgée et a fortiori un 

couple à vivre dans un T1 ?) Il est probable que certains 

«ménages» franchiraient le pas si l’offre était plus attractive. 

• en imaginant dans ces lieux la cohabitation entre générations. 

• en prévoyant l’accueil de personnes en difficultés sociales ou handicapées (psychiques, intel-

lectuelles, physiques). 
 

Une position de principe  

Pour ALERTES le soutien à domicile doit rester possible pour les personnes qui le souhai-

tent.  

Mais le maintien à domicile n’est pas toujours envisageable : solitude, isolement, besoin de sécuri-

té physique et psychique.  

Par ailleurs  cela nécessite que soient proposés à proximité du domicile des services de soins, 

d’aide à domicile, des transports, des commerces en nombre et qualité. 

Il y a lieu cependant de s’inquiéter sur l’offre d’aujourd’hui : en effet pour pouvoir entrer dans un 

Logement-Foyer la personne doit être valide (GIR 5 et 6) mais pour pouvoir être admis en EHPAD 

(Etablissement pour Personnes Âgées Dépendantes) la personne doit-être en GIR 1 et 2 ! Quelles 

solutions pour les personnes qui sont entre ces extrêmes ? 

ALERTES prône la diversification des réponses en matière de logements et d’hébergement sans 
opposer les différents types d’accueil. Il devrait pouvoir  exister sur un territoire donné un éventail 
de solutions qui permettent aux personnes qui avancent en âge de choisir où elles veulent vivre. 

Le «Logement Foyer» est une des solutions parmi d’autres qui reste tout à fait  pertinente. 

Le Logement-Foyer se situe entre domicile et EHPAD ; il a l’originalité d’être à la fois un domicile 
mais également un établissement médico-social.  

Cela représente un grand avantage car de ce fait il est accessible à un public en situation de pré-
carité grâce à la prise en charge possible des frais d’hébergement par l’Aide Sociale Légale.  

 

 

 

Saint-Laurent à Grenoble 
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Dix propositions pour l’émergence d’un nouveau type de Logements Foyer  

� Proposer des logements du T1 au T3 adaptables et bénéficiant de nouvelles technologies 
pour prendre en compte les premières difficultés liées à l’avancée en âge et rendre le Logement 
Foyer plus attractif. 
 

� Veiller à ce que le coût de la redevance soit accessible à une population à revenus mo-
destes donc diminuer les frais de personnel en faisant appel à des services extérieurs comme au 
domicile. 
 

� Assurer une présence 24h/24 qui sécurise les résidents c’est une des raisons principales 
pour laquelle des personnes, notamment des femmes seules, quittent leur logement. 
 

� Intégrer le Logement Foyer au sein du quartier ou du village :  

∗ lieu de restauration « sociale » intergénérationnelle,  

∗ lieu de réunions pour diverses associations,  

∗ lieu d’animation ouvert aux habitants (prêt de salle à des chorales, à des 
 groupes de lecture, à des ateliers informatiques3) 
 

� Proposer des actions de prévention non seulement aux résidents mais aux personnes 
vieillissantes du quartier. 
 

� Passer une convention avec un EHPAD, créer des liens avec cet établissement afin, le 
cas échéant de rendre moins douloureux un passage entre les deux structures. Cela permettrait 
peut-être d’en dédramatiser l’entrée. 
 

� Passer des conventions avec des associations d’aides à domicile pour mutualiser des 
temps d’interventions afin que ce soient toujours les mêmes aides à domicile qui interviennent et 
diminuer les coûts (de la même façon avec un SSIAD ou un cabinet d’infirmiers libéraux pour ce 
qui concerne les soins). 
 

� Expérimenter l’accueil de publics de générations différentes (jeunes en recherche de 
logements, femmes seules avec ou sans enfant). 
 

� Accueillir les personnes en situation de handicap (intellectuel, psychique)  sous réserve 
que ces personnes soient accompagnées par des services spécialisés extérieurs. 
 

� Créer des liens avec les services hospitaliers afin de faciliter et « humaniser » les en-
trées et sorties d’Hôpital. 

 

Si les Logements-Foyers n’existaient pas  

il faudrait les inventer ! 

@Mais en les adaptant au public d’aujourd’hui 
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Sources ayant aidé à cette réflexion 

 

- Les Logements-Foyers pour personnes âgées 
 Direction générale de l’urbanisme 
Code de la construction et de l’habitat 
 Chapitre 3 ; mesures relatives à la protection des personnes en Logement-Foyer 
- Enfin des perspectives claires 
 Déclaration de l’UNCCAS mai 2007 
- Les Logements-Foyers, établissements d’avenir ?Actualités sociales janvier 2011 
 Le site www.personnes-agees.gouv.fr 
- Moderniser et développer les Logements-Foyers 
 CNRPA mars 2005 
- Les Logements-Foyers 
 Diaporama du CCAS de Fontaine  
- Phase préconisations projet institutionnel et organisationnel des Logements Foyers 
 CCAS de Grenoble février 2011 
-  Alternatives au domicile et à l’établissement  
 Mémoire de Sylvain Grosjat  
 
Et aussi :Toutes les personnes qui ont participé aux différentes rencontres organisées  
tant à Eybens qu’à Bourgoin-Jallieu et que nous tenons à remercier. 

 

Sigles utilisés 

ADMR  Aide à Domicile en Milieu Rural 

ADPA  Association d’Aide à Domicile des Personnes Agées 

AGGIR Autonomie Gérontologie Groupe Iso Ressource 

APL  Aide Personnalisé au Logement 

ARS  Agence Régionale de Santé 

CCAS  Centre Communal d’Action Sociale 

CNSA  Caisse Nationale de solidarité pour l’Autonomie 

CNVA  Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse 

CNRPA Comité National des Retraités et Personnes Agées 

EHPA  Etablissement Hébergeant des Personnes Agées (les Logements-Foyers) 

EHPAD Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes   (les maisons de  
  retraite) 

GIR  Groupe Iso Ressource (qui indique le niveau de dépendance) 

GMP  GIR Moyen Pondéré (qui calcule le niveau de dépendance de l’établissement) 

SSIAD Service de Soins Infirmiers A Domicile 

UNCCAS Union Nationale des Centres Communaux d’Action Sociale 
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